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[1] Le tribunal est saisi par la Post-Graduate Students' Society of McGill University 
inc. (« PGSS ») d'une requete visant essentiellement a mettre en ceuvre !'execution du 
jugement rendu par le tribunal le 9 septembre 20141

• Cette requete demande 
l'annulation de decisions rendues par le directeur du scrutin, Stephen Uttley, confirmees 
par le Comite d'appel de la Federation canadienne des etudiantes et etudiants 
(«CFS»). 

[2] M. Uttley a comparu par procureur et a conteste la requete de PGSS. Les trois 
membres du Comite d'appel ont aussi comparu par procureur et l'ont egalement 
contestee. Quant au demandeur Sa Ge, ii s'en remet a la justice. L'intervenant 
Jonathan Mooney, membre de PGSS, etait represente par le meme procureur que cette 
derniere. 

[3] Le tribunal doit determiner si la decision du directeur du scrutin confirmee par le 
Comite d'appel portant : a) sur !'interdiction de referer a des litiges OU autres procedures 
judiciaires ou quasi judiciaires dans le materiel de campagne; b) sur !'interdiction de 
faire campagne dans un endroit opere par PGSS; et c) sur !'interdiction de faire 
campagne dans des endroits ou evenements ou de l'alcool est servi, est bien fondee. 
Cette decision du directeur a pris la forme de « Referendum Rules )) OU regles 
reterendaires. 

[4] PGSS soutient que ces decisions rendues OU regles emises par le directeur du 
scrutin sont ultra vires des pouvoirs de ce dernier puisque non autorisees par les 
Statuts et Reglements de CFS, tels que modifies lors de l'Assemblee generale 
nationale de mai 2013. De plus, PGSS soutient que !'interdiction de referer a des litiges 
impliquant CFS viole clairement la liberte d'expression protegee par l'art. 3 de la Charte 
des droits et libertes de la personne2

. 

[5] CFS, le directeur du scrutin et le Comite d'appel contestant vivement la requete 
de PGSS et en demandent le rejet. 

II 

[6] Le contexte factuel dans lequel s'inscrit la presente requete est le suivant. 

[7] Le 9 septembre 2014, le tribunal a ordonne a la defenderesse CFS de tenir un 
vote conformement aux dispositions de l'art. 6 du Reglement I des Statuts et 
Reglements de CFS sur la question de la continuation de !'adhesion des membres de la 

Ge c. Canadian Federation of Students, 2014 QCCS 4267, n° AZ-51106657, J.E. 2014-1762. 
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PGSS a titre de membres individuels (2014 aces 4267). Par souci de commodite, les 
versions anglaise et frangaise des art. 1 , 6 et 7 de ce Reglement I sont annexees au 
present jugement. 

[8] Le 21 octobre 2014, la juge Genevieve Marcotte, de la Gour d'appel, a rejete la 
requete de CFS pour surseoir a la conclusion d'execution provisoire nonobstant appel 
contenue au jugement rendu par le tribunal le 9 septembre 2014 (2014 aCCA 1942). 

[9] Le 24 octobre 2014, le tribunal a rejete une requete de PGSS sollicitant une 
ordonnance pour verser en fideicommis les cotisations litigieuses suivant l'al. 6.j. du 
Reglement I (2014 aces 5949). Ce meme 24 octobre, le tribunal a aussi rejete la 
requete de PGSS sollicitant la fixation d'une duree et de dates pour la tenue du 
referendum (2014 aces 5950). 

[1 O] Le 4 novembre 2014, CFS a informe PGSS que le vote ordonne par le tribunal le 
9 septembre se tiendrait les 15 et 16 janvier 2015 et que la campagne referendaire 
debuterait le 5 janvier 2015. 

[11] Le 28 novembre, CFS a informs PGSS que Stephen Uttley agirait a titre de Chief 
Returning Officer (directeur du scrutin) pour le referendum ordonne par le tribunal. 

[12] Le 22 decembre 2014, PGSS a saisi le tribunal d'une requete visant a 
determiner l'endroit des bureaux de vote et les heures de votation. Toutefois, les parties 
s'etant entendues sur ces questions, la requete fut remise sine die. 

[13] Au cours du mois de decembre 2014, le directeur du scrutin a interdit a 
M. Mooney, agissant pour le «camp du non », de faire certaines declarations dans le 
materiel de campagne relativement aux litiges impliquant CFS. De plus, le directeur a 
emis des regles particulieres gouvernant divers aspects de ce referendum 
(«Referendum Rules») qui ont ete produites comme piece R-16. 

[14] PGSS soutient que les dispositions suivantes de ces regles sont soit ultra vires 
des pouvoirs du directeur du scrutin, soit qu'elles violent la liberte d'expression de fagon 
injustifiee. Ces dispositions des Referendum Rules contestees en l'espece se lisent 
comme suit: 

2 RLRQ, c. C-12. 
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Material Approval : 

[ ... ] 

d. The Chief Returning Officer or his designate will not approve materials that are 
defamatory, misleading or false, that refer to legal or quasi legal action/s before 
the courts that relate to the Referendum, or to other legal or quasi legal actions, 
that may undermine the Referendum. The Chief Returning Officer shall be the 
sole arbiter in determining whether materials are defamatory, misleading or false. 
Materials that have not received pre-approval cannot be distributed in any form. 

Campaining : 

[ ... ] 

f. There shall be no campaigning at any time in a business or service owned or 
operated by the Students' Union, in University libraries, in areas or events where 
alcohol is served or in a classroom during a class period without first obtaining 
the permission of the professor responsible for the class. 

[soulignement ajoute] 

[15) Le 27 decembre 2014, M. Mooney en a appele devant le Comite d'appel de la 
CFS afin de contester en partie ces Referendum Rules etablies le 22 decembre 2014 
par le directeur du scrutin. De plus, M. Mooney a aussi demande de pouvoir enoncer 
les « statements » suivants dans le materiel de campagne3 

: 

3 

Statement # 1 

CFS has lost multiple lawsuits against individual students or member student 
associations seeking a vote on whether to leave the CFS. 

Statement # 2 

In a case involving University of Guelph Central Students Association (2010), the 
Ontario Superior Court ruled that "[CFS] has made nothing more than 
allegations, untested statements, suppositions, theories and innuendos" and that 
if its motion had been granted, "the referendum would have been delayed at least 
until the next academic year and possibly forever." 

Statement # 3 

In a case involving University of Victoria Students' Society (2011 ), the Supreme 
Court of British Columbia ruled, "The National Executive of the CFS invoked a 
process that was not contemplated by the bylaws in effect at the time and, as a 

Piece R-18. 
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result, applied an irrelevant consideration in determining that the petition was not 
in order. The adoption of a process outside the bylaws amounted to an excess of 
jurisdiction." 

Statement # 4 

In a case involving the McGill Post-Graduate Students' Society (2014), the 
Quebec Superior Court ruled, "The applicant has show that he has a clar legal 
and quasi-constitutional right to the holding of a referendum in accordance with 
Bylaw I of the CFS. Any delay in holding the referendum will clearly cause 
irreparable injury to the applicant's right to no longer be associated with the 
CFS." 

Statement # 8 

CFS is or has been involved in over a dozen legal disputes with its members. 

[16] Le 1 er janvier 2015, le Comite d'appel, compose des trois membres mis en 
cause, a rendu sa decision sur l'appel loge par M. Mooney4. L'essentiel de cette 
decision se lit comme suit : 

[ ... ] 

On the first appeal, regarding the rules and regulations of the referendum, the 
committee has found that Mr. Littely, in his capacity as Chief Returning Officer, 
acted well within the parameters of this role when determining the rules and 
regulations related to the referendum, as outlined in the Federation's bylaws, 
specifically Bylaw 1 section 6 subsection C.8. 

The committee finds that the CRO has the authority to define these rules and 
regulations at their perogative. 

Regarding the second appeal, on 'no' side campaign materials referencing 
litigation, the committee has reviewed all relevant information and has found that 
the statements in question, specifically statements 1-4, and 8, do infringe upon 
the rules set out for this referendum. In this case, the committee will therefore 
uphold the decision of the CRO. 

[reproduit tel quel] 

[17] Le 31 decembre 2014, PGSS a signifie par courriel sa requete amendee - dont 
est saisi le tribunal - ajoutant, a titre de mis en cause, les trois membres du Comite 
d'appel Bilan Arte, James Bowen et Amy Hammett et, a titre d'intervenant, Jonathan 
Mooney qui represente le « camp du non ». 

4 Piece R-20. 
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[18] Le 5 janvier 2015, tous les procureurs presents ont consenti a ce que le tribunal 
soit saisi de la requete amendee et qu'il la tranche d'urgence etant donne que la 
campagne referendaire a lieu du 5 au 15 janvier 2015 et que le vote ordonne par le 
tribunal doit se tenir les 15 et 16 janvier 2015. 

III 

[19] II convient d'enoncer les questions en litige et de resumer la position des parties. 

A. Les Referendum Rules adoptees par le directeur du scrutin portant 
Sur a) !'interdiction de referer a des procedures judiciaires OU quasi 
judiciaires dans le materiel de campagne; b) !'interdiction de faire 
campagne dans un endroit opere par PGSS; et c) !'interdiction de 
faire campagne dans des endroits OU evenements OU de l'alcool est 
servi, sont-elles valides? 

B. Dans la negative, quel est le redressement approprie dans les 
circonstances? 

*** 

[20] Le procureur de PGSS plaide que le directeur n'etait pas habilite, en vertu de 
l'art. 6 du Reglement I, a edicter les regles de referendum contestees en l'espece. De 
plus, la regle « that refer to legal or quasi legal actions/s before the courts that relate to 
the Referendum, or to other legal or quasi legal actions, that may undermine the 
Referendum » viole la liberte d'expression protegee par l'art. 3 de la Charte et que cette 
atteinte est injustifiee au sens de l'art. 9.1 de cette Charte. 

[21] Le procureur de CFS plaide que la requete de PGSS doit etre rejetee. D'abord, ii 
soutient que PGSS n'a pas l'interet requis pour presenter cette requete. II pretend 
ensuite que cette requete n'entre pas dans le cadre l'art. 564 C.p.c. Selon lui, meme si 
l'on envisage cette requete comme une demande d'ordonnance de sauvegarde suivant 
l'art. 46 C.p.c., les criteres pour !'emission d'une telle ordonnance ne sont pas remplis 
en l'espece. Enfin, ii soutient que les Referendum Rules adoptees par le directeur du 
scrutin sont raisonnables dans les circonstances tel que demontre par les affidavits du 
directeur du scrutin et celui de Mme Lucy Watson, directrice nationale de !'organisation 
pour CFS. 

[22] Le procureur du directeur du scrutin et le procureur representant les trois 
membres du Comite d'appel sont pour leur part dans une position delicate. En effet, ils 
representent les decideurs en l'espece dont les decisions sont contestees par la 
requerante PGSS. C'est ce que souligne le juge Estey, pour la Gour, dans l'arret 
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Northwestern Utilities Ltd. c. Edmonton, [1979] 1 R.C.S. 684, p. 708-711. 
Essentiellement, les deux procureurs soutiennent que les Referendum Rules sont 
valides et que les decisions rendues par le directeur du scrutin et le Comite d'appel sont 
raisonnables dans les circonstances. 

[23] En ce qui concerne la requete verbale en irrecevabilite soulevee au debut de 
!'audience par le procureur representant les trois membres du Comite d'appel, le 
tribunal a souligne, lors de !'audience, que l'art. 88 C.p.c. prevoit que la requete de 
PGSS ne peut etre contestee qu'oralement. Celui-ci souleve notamment la prematurite 
de la requete de PGSS. 

IV 

A. LES REFERENDUM RULES ADOPTEES PAR LE DIRECTEUR DU SCRUTIN 

PORTANT SUR A) L'INTERDICTION DE REFERER A DES PROCEDURES 
JUDICIAIRES OU QUASI JUDICIAIRES DANS LE MATERIEL DE CAMPAGNE; 
B) L'INTERDICTION DE FAIRE CAMPAGNE DANS UN ENDROIT OPERE PAR PGSS; 
ET C} L'INTERDICTION DE FAIRE CAMPAGNE DANS DES ENDROITS OU 
EVENEMENTS OU DE L'ALCOOL EST SERVI, SONT-ELLES VALIDES? 

[24] Pour les motifs qui suivent, le tribunal est d'avis que les regles referendaires 
etablies par le directeur du scrutin, a savoir: « Materials Approval: [ ... ] d. [ ... ]that refers 
to legal or quasi legal action/s before the courts that relate to the Referendum, or to 
other legal or quasi legal actions» et « Campaigning : [ ... ] f. [ ... ]There shall be no 
campaigning at any time in a business or services owned or operated by the Students' 
Union, [ ... ], in areas or events where alcohol is served », sont ultra vires des pouvoirs 
du directeur du scrutin. 

[25] De plus, le tribunal estime que ces parties des regles referendaires portent 
atteinte a la liberte d'expression protegee par l'art. 3 de la Charte et que cette atteinte 
n'est pas justifiee en vertu de l'art. 9.1 de ladite Charte. 

[26] D'entree de jeu, ii convient de trancher les arguments d'irrecevabilite souleves 
par les parties contestantes. 

[27] D'abord, le tribunal conclut que PGSS a l'interet requis pour presenter la requete 
qu'elle a soumise au tribunal pour adjudication puisqu'elle est !'association etudiante 
locale ayant le statut de membre votant de CFS au sens de l'al. 1.a. du Reglement I de 
CFS. De plus, l'al. 6.e. du Reglement I prevoit expressement que « [!]'association 
membre locale [en l'espece PGSS], les membres individuels de !'association membre 
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locale [en l'espece Jonathan Mooney] et la Federation ne doivent faire campagne que 
pendant la periode de campagne ». A contrario, cela signifie que tant PGSS que 
l'intervenant Mooney peuvent faire campagne pendant la periode de campagne qui 
s'echelonne du 5 au 16 janvier 2015 : al. 6.e.i, ii et iii. 

[28] Ensuite, quant a !'argument que la requete de PGSS serait prematuree 
puisqu'intentee avant la decision du Comite d'appel, ii ne peut etre retenu. Le tribunal 
est d'avis que ce sont essentiellement les regles referendaires emises le 22 decembre 
2014 qui sont en cause, lesquelles avaient ete emises par le directeur au moment du 
depot de la requete de PGSS. Ainsi, le fait que la decision du Comite d'appel ait ete 
rendue posterieurement, mais avant !'audition de la requete, ne peut affecter les droits 
de PGSS et ceux de l'intervenant Mooney : la procedure doit servir a faire apparaitre le 
droit (art. 2 C.p.c.), et « [l]e droit d'une partie ne doit pas se perdre ni subir de prejudice 
quelconque parce qu'un tribunal sur lequel elle a peu ou pas de contr61e tarde a agir » 

(Air-Care Ltd. c. United Steel Workers of America et al., [1976] 1 R.C.S. 2, p. 8.). 

[29] De plus, le tribunal est d'avis que la requete de PGSS s'insere dans le cadre 
prevu a l'art. 564 C.p.c. dont le premier alinea se lit comme suit : 

564. Les demandes incidentes relatives a !'execution des jugements sont 
introduites par requete conformement aux articles 78 et 88 de ce code. [ ... ] 

[30] De plus, l'art. 576 prevoit que « [t]outes procedures incidentes a !'execution 
forcee des jugements sont instruites et jugees d'urgence ». 

[31] II convient de noter que les art. 564 et 576 seront regroupes et deviendront 
l'art. 659 dans le nouveau Code de procedure civile, Loi instituant le nouveau Code de 
procedure civile, L.Q. 2014, c. 1. 

[32] Le jugement rendu par le tribunal le 9 septembre 2014 (2014 QCCS 4267) emet 
l'ordonnance suivante qui est actuellement executoire: 

[83] ORDONNE a la defenderesse de tenir un vote conformement aux dispositions 
de !'article 6 du Reglement I des Statuts et Reglements de la Federation 
canadienne des etudiantes et etudiants, tels que modifies lors de l'assemblee 
generale nationale de mai 2013 (R-5, versions anglaise et frangaise des art. 1, 6 
et 7 etant annexees), sur la question de la continuation de !'adhesion des 
membres de la Post-Graduate Students' Society of McGill University Inc. a titre 
de membres individuels de la Federation canadienne des etudiantes et etudiants; 

[33] II est done evident que la requete de PGSS s'inscrit dans le cadre de !'execution 
de cette ordonnance et particulierement de !'application de l'art. 6 du Reglement I de 
CFS pour la tenue de ce referendum. 
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[34] Le jugement rendu par le tribunal le 9 septembre 2014 est un jugement rendu au 
merite. II serait done contraire au sens commun et au principe de proportionnalite que 
d'obliger PGSS a intenter de nouveau une requete introductive d'instance pour 
s'assurer de !'execution de cette ordonnance du tribunal. C'est justement ce que les art. 
564 et 576 C.p.c visent a eviter5. 

[35] auoi qu'il en soit, meme si l'on appliquait, dans les circonstances, les 
dispositions de l'art. 46 C.p.c., le tribunal est d'avis que les quatre conditions pour 
!'emission d'une ordonnance de sauvegarde seraient remplies: Placements Pellicano 
inc. c. Montreal (Ville de), 2012 aces 2805, par. 54-80; Fraternite des policieres et 
policiers de Montreal c. Trudeau, 2012 aces 4056, par. 2647. 

[36] Premierement, ii ya manifestement urgence en l'espece puisque la campagne 
referendaire s'echelonne du 5 et au 16 janvier 2015. Deuxiemement, la requerante a 
clairement demontre l'apparence serieuse de droit a la lecture meme de l'art. 6 du 
Reglement I de CFS, le directeur du scrutin n'apparalt pas avoir le droit d'emettre les 
regles reterendaires contestees en l'espece. Troisiemement, sans !'intervention 
immediate du tribunal, la requerante subira un prejudice serieux et irreparable en ce 
que !'intervention du tribunal est necessaire afin d'eviter que ne soit cree un etat de fait 
OU de droit auquel ii Sera impossible de remedier retroactivement apres !'expiration de 
la Campagne referendaire. 

[37] Enfin, meme en presumant que le droit invoque par la requerante soit douteux -
ce que le tribunal ne croit pas -, la preponderance des inconvenients favorise 
clairement la requerante puisque la suspension des dispositions contestees pendant la 
campagne aura un effet neutre puisque le « camp du oui » aura alors les memes droits 
que ceux du « camp du non ». 

[38] II importe maintenant de se pencher sur le pouvoir du directeur du scrutin 
d'adopter les regles referendaires contestees par la requerante. 

[39] D'abord, le directeur du scrutin ne peut avoir plus de pouvoirs que ceux qui sont 
prevus a l'al. 6.c. du Reglement I de CFS, dont le texte apparalt en annexe. Or, 
l'al. 6.c.iii prevoit que: « [ ... ] le directeur du scrutin doit superviser le referendum et 
assumer les responsabilites suivantes: [ ... ] iii. approuver tout le materiel de campagne, 
conformement a l'alinea 6.f. du present Reglement, et retirer le materiel de campagne 
qui n'est pas approuve ». 

5 D'ailleurs, le legislateur a prevu a l'art. 26 C.p.c. que les jugements ou ordonnances rendues en 
matiere d'execution ne peuvent faire l'objet d'un appel que sur permission d'un juge de la Gour 
d'appel. 



500-17-081505-144 PAGE: 10 

[40) L'alinea 6.f. prevoit a son alinea v. que « [l)e materiel de campagne ne doit pas 
etre trompeur, diffamatoire OU contenir des faussetes. la directrice OU le directeur du 
scrutin est le seul arbitre qui decide si le materiel est trompeur, diffamatoire ou contient 
des faussetes ». 

[41) A cet egard, ii importe de souligner immediatement que meme Si le directeur du 
scrutin est designe comme le « seul arbitre », cela ne lui permet pas pour autant de 
rendre des decisions deraisonnables ou arbitraires puisqu'aucun pouvoir discretionnaire 
n'est absolu: Canada (Procureur general) c. PHS Community Services, 2011 CSC 44, 
[2011] 3 R.C.S. 134, par. 117. 

[42] Ainsi, ii parait manifeste que le directeur n'a pas le pouvoir d'ajouter, par regles 
referendaires qu'il adopte, !'interdiction de referer dans le materiel de Campagne a des 
litiges ou procedures judiciaires ou quasi judiciaires, ni limiter les lieux ou faire 
campagne. 

[43) II est plaide par les parties contestantes que le directeur pouvait s'autoriser de 
l'art. 6.c.viii du Reglement I qui prevoit que le directeur peut « etablir toutes les autres 
regles et reglementations relatives au vote ». 

[44] L'analyse de !'ensemble des dispositions du Reglement I confirme qu'une 
distinction doit etre faite entre la « campagne » et le «vote ». En l'espece, le directeur 
du scrutin a exerce sa competence quant au vote en etablissant notamment le lieu des 
bureaux de vote et les heures de votation. Toutefois, le tribunal conclut que le terme 
« vote » prevu a l'al. 6.C.Viii ne peut etre interprete COmme incluant la Campagne OU le 
materiel de campagne. En consequence, le tribunal est d'avis que le directeur du 
scrutin a excede ses pouvoirs et rendu une decision ultra vires en emettant des regles 
referendaires interdisant de referer a des litiges OU autres procedures judiciaires OU 
quasi judiciaires dans le materiel de campagne, et limitant les endroits ou on peut faire 
campagne. 

[45) De surcroit, le tribunal est d'avis que cette interdiction de referer aux litiges ou 
procedures et cette limite quant aux endroits ou on peut faire campagne violent de 
fagon injustifiee la liberte d'expression au sens des art. 3, 9.1 et 49 de la Charte, ce sur 
quoi ii convient maintenant de s'attarder. 

[46) Premierement, l'arret Syndicat Northcrest c. Amselem, 2004 CSC 47, [2004] 2 
R.C.S. 551, confirme que la Charte quebecoise s'applique entre parties privees pour 
notamment rendre inopposable et sans effet les stipulations d'un contrat qui portent 
atteinte de fagon injustifiee a un droit ou une liberte garantis par celle-ci. 
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[47] Ensuite, comme le confirme la Gour supreme dans Centre universitaire de sante 
McGill (H6pital general de Montreal) c. Syndicat des employes de /1H6pital general de 
Montreal, 2007 CSC 4, [2007] 1 R.C.S. 161, par. 21 : « [l]e principe selon lequel les 
parties ne peuvent conventionnellement limiter les droits fondamentaux d'une personne 
est depuis longtemps reconnu ». 

[48] De plus, CFS a elle-meme obtenu la confirmation de la Gour supreme que la 
liberte d'expression - et le lieu OU elle peut etre exercee - est un des droits les plus 
fondamentaux proteges par la Charte quebecoise et la Charte canadienne : Greater 
Vancouver Transportation Authority c. Federation canadienne des etudiantes et 
etudiants - Section Colombie-Britannique, 2009 CSC 31, [2009] 2 R.C.S. 2956

. 

[49] Comme l'a souligne le juge Cory, parlant pour lui-meme et le juge en chef 
Dickson et le juge Lamer : « [i]I est difficile d'imaginer une liberte garantie qui soit plus 
importante que la liberte d'expression dans une societe democratique » (Edmonton 
journal c. Alberta (Procureur general), [1989] 2 R.C.S. 1326, p. 1336). 

[50] La Gour supreme a d'ailleurs reitere recemment le caractere fondamental de la 
liberte d'expression protegee par les Chartes en declarant inconstitutionnelle une loi 
visant a proteger le droit a la vie privee, mais qui portait atteinte a cette liberte garantie : 
Alberta (Information and Privacy Commissioner) c. Travailleurs et travailleuses unis de 
l'alimentation et du commerce, section locale 401, 2013 CSC 62, [2013] 3 R.C.S. 733. 

[51] Toutefois, la Gour supreme a aussi reitere que la liberte d'expression protegee 
par les Chartes n'est pas sans limites : Dore c. Barreau du Quebec, 2012 CSC 12, 
[2012] 1 R.C.S. 395; Saskatchewan (Human Rights Commission) c. Whatcott, 2013 
CSC 11, [2013] 1 R.C.S. 467. 

[52] A la lumiere des enseignements de la Gour supreme, le tribunal conclut que les 
restrictions imposees par le directeur du scrutin par ses regles referendaires portent 
atteinte a la liberte d'expression, et ce, d'une fagon deraisonnable et injustifiee au sens 
des criteres de l'art. 9.1 de la Charte, disposition semblable a l'art. 1 de la Charte 
canadienne des droits et libertes (Chaoulli c. Quebec (Procureur general), 2005 CSC 
35, [2005] 1 R.C.S. 791, par. 46-48). En effet, ces interdictions n'ont aucun lien 
rationnel avec l'objectif de la campagne reterendaire qui porte sur la question de la 
continuation de !'adhesion des membres de PGSS a titre de membres individuels de 
CFS. 

[53] De plus, le critere de l'atteinte minimale n'est pas respects par ces interdictions. 

6 Sur la liberte d'expression, voir aussi R. c. Guignard, 2002 CSC 14, [2002] 1 R.C.S. 472. 
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[54] Entin, les effets prejudiciables resultant de ces interdictions surpassent de loin 
les effets benefiques. II s'agit done d'interdictions qui restreignent deraisonnablement la 
liberte d'expression garantie par la Charte eu egard a l'objectif qui sous-tend la 
Campagne referendaire ordonnee par le tribunal. Quant a !'exception «that may 
undermine the Referendum », le tribunal estime qu'elle est trop vague pour permettre 
de sauvegarder cette atteinte directe et arbitraire a la liberte d'expression pendant la 
Campagne referendaire. 

[55] En ce qui concerne la regle referendaire adoptee par le directeur du scrutin 
portant sur !'interdiction de faire campagne dans un local possede ou opere par PGSS 
ou dans des endroits et lors d'evenements ou de l'alcool est servi, le tribunal estime que 
non seulement le directeur n'avait pas le pouvoir d'adopter cette regle, mais qu'elle est 
aussi deraisonnable et arbitraire, et viole de fagon injustifiee la liberte d'expression. 

[56] D'abord, cette regle referendaire ne porte pas sur le «vote », mais bien sur la 
Campagne reterendaire. Or, les regles concernant la Campagne referendaire sont 
prevues a l'art. 6 du Reglement I de CFS, et l'al. 6.c.viii n'autorise pas le directeur a 
completer ces regles relatives a la Campagne referendaire. 

[57] II est vrai que les principes gouvernant !'intervention du tribunal en matiere de 
reglements internes d'une compagnie privee est d'intervenir le mains possible. 
Toutefois, le tribunal doit intervenir dans le cas d'une decision deraisonnable ou 
arbitraire : Club de soccer de ville Saint-Antoine c. Association regionale de soccer des 
Laurentides, 2005 Canlll 31366 (QC CS), par. 28-29; F.W. Wegenast, The Law of 
Canadian Companies7

. Le tribunal doit aussi intervenir lorsqu'une decision ou un acte 
enfreint de fagon injustifiee les Chartes. 

[58] A la lumiere de !'ensemble de la preuve, le tribunal conclut qu'il n'existe pas de 
motif raisonnable en l'espece d'interdire que la campagne referendaire se tienne dans 
un local de PGSS ou dans des endroits ou evenements ou de l'alcool est servi. 
Toutefois, ii apparait evident au tribunal que le directeur du scrutin pourrait adopter une 
regle referendaire interdisant de voter a toutes personnes en etat d'ebriete, puisqu'une 
telle regle serait alors relative au «vote » conformement a l'al. 6.c.viii du Reglement I. 

[59] La Gour supreme, dans l'arret Greater Vancouver Transportation Authority c. 
Federation canadienne des etudiantes et etudiants - Section Colombie-Britannique, 
2009 CSC 31, [2009] 2 R.C.S. 295, s'est penchee sur la question de savoir si la 
protection de la liberte d'expression devait etre refusee en raison du lieu de 
!'expression. Dans cette affaire, ii s'agissait des cotes des autobus. Appliquant le cadre 

7 F.W. Wegenast, The Law of Canadian Companies, Toronto, Burroughs and Co. Ltd., 1931, p. 782. 
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d'analyse de l'arret Montreal (Ville) c. 2952-1366 Quebec Inc., 2005 CSC 62, [2005] 3 
R.C.S. 141, la Gour supreme a conclu que le lieu d'expression - les cotes des autobus 
- n'avait pas pour effet d'ecarter cette protection et que les politiques des commissions 
de transport appelantes ne portaient pas atteinte le moins possible a la liberte 
d'expression et que dans la mesure ou elles interdisaient la publicite politique sur les 
cotes des autobus, ces politiques restreignaient de maniere injustifiee la liberte 
d'expression de CFS garantie a l'al. 2b). de la Charte canadienne des droits et libertes. 

[60] Appliquant en l'espece les enseignements de cet arret, le tribunal conclut que la 
regle referendaire etablie par le directeur du scrutin interdisant de faire Campagne dans 
un local possede ou opere par PGSS ou dans des endroits ou l'on sert de l'alcool 
restreint de maniere injustifiee la liberte d'expression garantie a l'art. 3 de la Charte. 

[61] En consequence, le tribunal est d'avis qu'une reponse negative s'impose a cette 
question. 

B. DANS LA NEGATIVE, QUEL EST LE REDRESSEMENT APPROPRIE DANS LES 
Cl RCONST ANCES? 

[62] Malgre le principe que le tribunal doit intervenir le mains possible, ii doit tout de 
meme s'assurer de !'execution appropriee de son ordonnance emise le 9 septembre 
2014. Partant, le tribunal est d'avis que le remede approprie dans les circonstances est 
de SUSpendre les regles referendaires contestees jusqu'a !'expiration de la Campagne 
referendaire qui se termine le 16 janvier 20158

. 

[63] Etant donne cette suspension, ii n'est pas necessaire de se prononcer sur les 
cinq enonces (statements 1 a 4 et 8) de M. Mooney qui ant ete refuses par le directeur 
et le Comite. 

v 

[64] En somme, le tribunal est d'avis que la requete de PGSS doit etre accueillie en 
partie parce que les regles referendaires contestees, adoptees par le directeur du 
scrutin et confirmees par le Comite d'appel, portant sur a) !'interdiction de referer a des 
litiges ou autres procedures dans le materiel de campagne; b) !'interdiction de faire 
campagne dans un endroit opere par PGSS; et c) !'interdiction de faire campagne dans 
des endroits ou evenements ou de l'alcool est servi, sont ultra vires des pouvoirs du 
directeur du scrutin et violent de fagon injustifiee la liberte d'expression garantie par la 
Charte. 

8 
La duree de la campagne inclut chaque jour de vote (al. 6.e.iii du Reglement I). 
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[65] Dans les circonstances, la reparation appropriee est la suspension de ces regles 
referendaires pendant la duree de la Campagne, soit jusqu'au 16 janvier 2015. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[66] ACCUEILLE en partie la requete de Post-Graduate Student's Society of McGill 
University inc. (PGSS); 

[67] ABREGE les delais de signification et de presentation de la requete de PGSS; 

[68] ORDONNE la suspension d'une partie des Referendum Rules qui se lisent ainsi : 
«Materials Approval : [ ... ] d. [ ... ]that refer to legal or quasi legal action/s before the 
courts that relate to the Referendum, or to other legal or quasi legal actions[ ... ]» et 
«Campaigning: [ ... ] f. [ ... ]There shall be no campaigning at any time in a business or 
services owned or operated by the Students' Union, [ ... ], in areas or events where 
alcohol is served [ ... ] », pendant la duree de la campagne referendaire se terminant le 
16 janvier 2015; 

[69] LE TOUT, avec depens contre la defenderesse CFS. 

M" Nicolas Plourde 
SARRAZIN PLOURDE S.A. 

Procureurs du demandeur 
[absent] 

M" Pierre-Luc Beauchesne 
GOWUNGS LAFLEUR HENDERSON S.E.N.C.R.L. 

Procureurs de la defenderesse 

M" Franc;:ois Longpre 
BORDEN LADNER GERVAIS 

Procureurs de la mise en cause PGSS 
et de l'intervenant Jonathan Mooney 

M" Paul-Matthieu Grondin 
GRONDIN SAVARESE LEGAL INC. 

Procureurs du mis en cause Stephen Uttley 

Me Aerni Bourget et Me Ashley Kandestin 
MITCHELL GATTUSO 

Procureurs des mis en cause Arte, Bowen et Hammett 

Date d'audience : 5 janvier 2015 
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ANNEXE 
Versions anglaise et frangaise des art. 1, 6 et 7 des Statuts et Reglements de la Federation 

canadienne des etudiantes et etudiants, tels que modifies lors de l'assemblee generale 
nationale de mai 2013 

1. Types of Memberships 

General Description: There are two types of members of 
the Federation, individual members and voting members. 
Students, or individual members, are represented through the 
local student association to which they belong. Local student 
associations representing individual members are called 
voting members. 

a. Local student associations are eligible to receive the status 
of voting members in the Federation as provided for in 
Bylaw I, Section 2, and 3; 
b. Individual members of the Federation will be all students 
in local student associations that are voting members. 

6. Vote to Decertify 

The individual members of the Federation belonging to a 
member local association may vote on the question of 
continuing their membership, subject to the following rules 
and procedures: 

a. Petition 
As per Bylaw I, Section 3.a.iii a petition calling for a vote on 
decertification shall be signed by no less than twenty percent 
(20%) of the individual members of the member local 
association and delivered to the National Executive of the 
Federation. 
The petition shall be worded as follows: "We, the 
undersigned, petition the National Executive of the 
Canadian Federation of Students to conduct a referendum on 
the issue of continued membership in the Canadian 
Federation of Students." 
The original, unaltered petition must be delivered in its 
entirety to the National Chairperson, National Deputy 
Chairperson or National Treasurer, by registered mail. 
Petitions received that are not original copies, have been 
altered in any manner, or have been received by any means 
other than registered mail are not valid. 
The petition may not contain any words or images, with the 
exception of those required by Bylaw 1.a and those required 
to indicate which fields a signatory must complete. 
In order to be considered valid, a name on a petition must be 
reasonably legible, include the proper full name, be 
accompanied by a valid and corresponding student 
identification number, and a unique signature. 
An individual member may request that her name be 
removed from a petition. If the National Executive receives 

1. Types de membres 

Description generate : II y a deux types de membres de la 
Federation, Jes membres individuels et Jes membres votants. 
Les etudiantes et etudiants, OU membres individueJs, sont 
representes par !'association etudiante locale a laquelle ils et 
elles sont affilies. L'association etudiante locale qui 
represente Jes membres individuels est appelee membre 
votant. 
a. Les associations etudiantes locales ont le droit de recevoir 
le statut de membre votant de la Federation, en vertu des 
articles 2 et 3 du Reglement I. 
b. Les membres individuels de la Federation sont tous des 
etudiantes et etudiants affilies a une association etudiante 
locale, elle-meme membre votant. 

6. Vote sur le retrait de I' accreditation 

Les membres individuels de la Federation appartenant a une 
association membre locale peuvent voter sur la question de 
la continuation de leur adhesion, sous reserve des regles et 
procedures suivantes : 

a. Petition 
Selon les dispositions du sous-alinea 3.a.iii du Reglement I, 
une petition pour la tenue d 'un vote sur le re trait de 
!'accreditation doit etre signee par au moins vingt pour cent 
(20 % ) des membres individuels de !'association membre 
locale et doit etre livree a l'Executif national de la 
Federation. 
La petition doit etre libellee comme suit : « Nous, les 
soussignees ou soussignes, adressons une petition a 
l'Executif national de la Federation canadienne des 
etudiantes et etudiants en vue de la tenue d'un referendum 
sur la question de la continuation de ]'adhesion a la 
Federation canadienne des etudiantes et etudiants. » 

La petition originale et non alteree doit etre expediee 
integralement par courrier recommande a la presidente 
nationale ou au president national, ou a la vice-presidente 
nationale ou au vice-president national, ou a la tresoriere 
nationale ou au tresorier national. Les petitions qui ne sont 
pas des originaux, qui ont subi quelque alteration que ce soit 
ou qui ont ete re«ues par d'autres moyens que par courrier 
recommande ne sont pas valides. 
La petition ne doit contenir aucun texte ou illustration a part 
ceux requis au paragraphe a du Reglement I, et ceux 
indiquant Jes sections que doit remplir la ou le signataire. 
Pour qu'il soit considere comme etant valide, un nom sur la 
petition doit etre raisonnablement lisible et complet, et doit 
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such a request in writing, before the conclusion of the 
verification process of the petition, the name must be struck 
from the petition. The name shall not be included in the total 
number of names on the petition. 

b. Schedule 
i. The National Executive will have the sole authority to 
determine whether the petition described in Bylaw I, Section 
6.a is in order. Within 90 days of receipt of the petition, the 
National Executive will review the petition to determine if it 
is in order and, if it is, in consultation with the member 
local, will schedule a vote. The National Executive will 
endeavour to schedule the referendum between 60 days and 
90 days following its determination that the petition is in 
order. The scheduling of the referendum shall be subject to 
the following conditions: 
- there shall be no fewer than two (2) and no greater than 
five (5) days of voting; and 
- there shall be no less than seven (7) days and no greater 
than 21 days for campaigning, during which classes are in 
session, immediately preceding and during voting. 

ii. No vote on decertification may be held between: 
April 15 and September 15; and 
December 15 and January 15. 

iii. There shall be no more than two (2) votes on 
decertification in any three-month period. 
iv. No vote on decertification shall take place without 
compliance with Sections 6.b.i, 6.b.ii and 6.b.iii. 

c. Chief Returning Officer 
The Chief Returning Officer shall oversee the referendum 
and be responsible for: 
For each referendum on continued membership, the National 
Executive shall recommend an individual to serve as the 
Chief Returning Officer. The Chief Returning Officer's 
appointment is subject to ratification by a general meeting of 
the Federation. 

i. establishing the notice requirement for the referendum in 
accordance with Section 6-d of this Bylaw and ensuring that 
notice is posted. 
ii. establishing the campaign period in accordance with 
Section 6-e of this Bylaw. 
iii. approving all campaign materials in accordance with 
Section 6-f of this Bylaw and removing campaign materials 
that have not been approved. 
iv. deciding the number and location of polling stations. 

v. setting the hours of voting in accordance with Section 6-g 
of this Bylaw. 
vi. overseeing all aspects of the voting. 
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etre accompagne de la matricule etudiante valide qui 
correspond ace nom et d'une signature unique. 
Un membre individuel peut demander que son nom soit 
radie de la petition. Si l'Executif national re<;oit une 
demande ecrite a cet effet avant la fin du processus de 
verification de la petition, le nom doit etre radie de la 
petition. Le nom ne sera pas inclus dans le calcul du nombre 
de noms sur la petition. 

b. Calendrier 
i. Seu! l'Executif national a autorite pour determiner si la 
petition decrite a !'article 6.a du Reglement I est en regle. 
Dans !es 90 jours apres la reception de la petition, l'Executif 
national doit etudier ladite petition pour determiner si elle 
est en regle et, si elle ]'est, ii doit etablir !es dates du vote en 
consultation avec la section locale. L'Executif national doit 
faire tout son possible pour etablir !es dates 
du referendum non mois de 60 jours et non plus de 90 jours 
apres avoir determine que la petition est 
en regle. Le calendrier du referendum est etabli sous reserve 
des conditions suivantes : 
- qu'il n'y ait pas moins de deux (2) jours ni plus de cinq (5) 
jours de vote; et 
- qu'il n'y ait pas moins de sept (7) jours ni plus de vingt et 
un (21) jours de campagne, pendant lesquels !es cours ont 
lieu, immediatement avant et pendant la tenue du vote. 
ii. Un vote sur le retrait de !'accreditation ne peut pas avoir 
lieu entre Jes dates suivantes: 

Du 15 avril au 15 septembre; et 
Du 15 decembre au 15 janvier. 

iii. II ne peut y avoir plus de deux (2) votes sur le retrait de 
!'accreditation dans une periode de trois mois. 
iv. II ne peut y avoir de vote sur le retrait de !'accreditation 
si Jes dispositions des sous-alineas 6.b.i, 6.b.ii et 6.b.iii n'ont 
pas ete respectees. 

c. La directrice ou le directeur du scrutin 
La directrice ou le directeur du scrutin doit superviser le 
referendum et assumer Jes responsabilites 
suivantes: 
Pour chaque referendum sur la continuation de !'adhesion, 
l 'Executif national recommandera une personne pour 
remplir Jes fonctions de directrice ou directeur du scrutin. La 
nomination de la directrice ou du directeur du scrutin devra 
etre ratifiee par une assemblee generale de la Federation. 
i. etablir la forme de l'avis de referendum, conformement a 
l'alinea 6.d du present Reglement, et s'assurer que l'avis est 
affiche. 
ii. etabJir la periode de la Campagne, conformement a 
l'alinea 6.e du present Reglement. 
iii. approuver tout le materiel de Campagne, conformement a 
l'alinea 6.f du present Reglement, et retirer le materiel de 
campagne qui n'est pas approuve. 
iv. determiner le nombre de bureaux de vote et leur 
emplacement. 
v. fixer Jes heures du scrutin, conformement a l'alinea 6.g du 
present Reglement. 
vi. assurer la surveillance de tous les aspects du scrutin. 
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vii. counting the ballots following the vote. 
viii. establishing all other rules and regulations for the vote. 

d. Notice of Vote 
Notice of the vote, that includes the referendum question 
and voting dates, shall be provided to the individual 
members of the member local association no less than two 
(2) weeks prior to the first day of voting. 

e. Campaigning 
i. The member local association, the individual members 
from the member local association and the Federation not 
shall engage in any campaigning outside of the campaign 
period. 
ii. Only individual members and representatives of the 
member local association, representatives of the Federation 
and individual members and representatives of Federation 
member local associations shall be permitted to participate 
in the campaign. 
iii. The campaign period is defined as the days the National 
Executive schedules for campaigning under Bylaw 6.b.i, and 
each and every day on which voting is to occur. 

f. Campaign Materials 
i. Campaign materials shall include all materials developed 
specifically for the campaign. 
ii. Materials produced by the Federation that promote 
campaigns and services of the Federation shall not be 
considered as campaign materials unless they include 
specific content about the vote. 
iii. The Federation website shall not be considered a 
campaign material unless it includes specific content about 
the vote. 

iv. The Federation's annual report, financial statements, 
research and submissions to government shall not be 
considered a campaign material. 

v. Campaign materials shall not be misleading, defamatory 
or false. The Chief Retuning Officer shall be the sole arbiter 
of whether materials are misleading, defamatory or false. 

g. Voting and Tabulation 
i. Voting must be conducted by paper ballot and cannot be 
conducted in any other manner. Voting must be conducted at 
voting stations or, subject to the agreement of the Oversight 
Committee, by mail-out ballot. 
It shall be the responsibility of the voting member local to 
obtain and provide to the Oversight Committee, no later than 
seven (7) days in advance of the vote, a list of all of the 
individual members of the Federation eligible to vote. If the 
voting member local is unable to obtain or provide such a 
list, voting shall be conducted through a double envelope 
system, whereby the ballot is placed in an unmarked 
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vii. depouiller le scrutin apres le vote. 
viii. etablir toutes les autres regles et reglementations relatives au 
vote. 

d. A vis de scrutin 
Un avis de scrutin, qui contient la question referendaire et 
Jes dates du vote, doit etre signale au mains deux (2) 
semaines avant le premier jour du vote it tous les membres 
individuels de ]'association membre locale. 

e. Campagne 
i. L'association membre locale, !es membres individuels de 
]'association membre locale et la Federation ne doivent faire 
campagne que pendant la periode de campagne. 
ii. Seuls !es membres individuels et Jes representantes et 
representants de l'association membre locale, !es 
representantes et representants de la Federation, et Jes 
membres individuels et representantes et representants des 
associations membres locales de la Federation sont autorises 
it participer it la campagne. 
iii. La periode de campagne est definie comme etant les 
jours prevus pour la campagne par l'Executif national, selon 
le sous-alinea 6.b.i du present Reglement, ainsi que chaque 
jour de vote. 

f. Materiel de campagne 
i. Le materiel de campagne comprend tout le materiel con<,;u 
specifiquement pour la campagne. 
ii. Le materiel produit par la Federation pour promouvoir les 
campagnes et les services de la Federation n'est pas 
considere comme etant du materiel de campagne, it mains 
qu'il ne contienne de !'information qui porte specifiquement 
sur le scrutin. 
iii. Le site Web de la Federation n'est pas considere comme 
etant un outil de campagne, it mains qu'il ne contienne de 
l'information qui porte specifiquement sur le scrutin. 
iv. Le rapport annuel de la Federation, ses etats financiers. 
ses documents de recherche et ses presentations a~ 
gouvernement ne sont pas consideres comme etant du 
materiel de campagne. 
V. Le materiel de Campagne ne doit pas etre trompeur, 
diffamatoire ou contenir des faussetes. La directrice ou le 
directeur du scrutin est le seul arbitre qui decide si le 
materiel est trompeur, diffamatoire ou contient des faussetes. 

g. Vote et depouillement des resultats 
i. Le vote doit etre fait au moyen de bulletins en papier et ne 
peut avoir lieu d'aucune autre fa<,;on. Le vote doit se tenir 
dans les bureaux de scrutin, ou, avec ]'accord du Comite de 
surveillance, par bulletin postal. 
La section locale votante a la responsabilite d'obtenir et de 
fournir au Comite de surveillance, au plus tard sept (7) jours 
avant Ia tenue du vote, la liste de tous !es membres 
individuels de la Federation qui ont le droit de vote. Si la 
section locale votante ne peut obtenir ou fournir cette liste, 
le vote doit etre tenu selon le systeme des deux enveloppes, 
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envelope, which is placed in a second envelope, on which 
the voter writes their full name and student identification 
number. After voting ends, the envelopes will be compared 
to a list of the individual members who are eligible to vote 
in the referendum. Duplicate ballots and ballots cast by 
ineligible voters shall be discarded. Once the validity of the 
votes has been verified, the outer envelopes will then be 
separated from the unmarked inner envelopes and tabulated. 

ii. There shall be no less than sixteen (16) hours of polling 
over no less than two (2) and no more than five (5) days, 
except in the case of voting being conducted at a general 
meeting. In the event that voting is conducted at a general 
meeting, representatives of the Federation and Federation 
member local associations shall be extended full speaking 
rights in the meeting. 
iii. Unless mutually agreed otherwise by the member local 
association and the Federation, the referendum question 
shall be: "Are you in favour of continued membership in the 
Canadian Federation of Students?" 

iv. The member local association and the Federation shall 
each be permitted to appoint one ( 1) poll clerk for each 
polling station. 

v. The member local association and the Federation shall 
each be permitted to appoint one (1) poll scrutineer to 
oversee the counting of ballots. 

h. Quorum 
Quorum for any vote on decertification shall be that of the 
member local association or ten percent (10%) of the 
individual members of the local association, whichever is 
higher. 

i. Appeals 
For each referendum on continued membership, an Appeals 
Committee shall be appointed to adjudicate any appeals of 
the referendum results or rulings by the Chief Returning 
Officer. The Appeals Committee shall be composed of: 

i. one National Executive member or a designate appointed 
by the Federation's National Executive; and 
ii. two individual members elected at a Federation general 
meeting who are not members of the Federation's National 
Executive. Members of the Appeals Committee shall not 
campaign during a vote to decertify. 

j. Advance Remittance of Outstanding Membership Fees 
In addition to required compliance with Sections 6a. to i. 
and k. to I, in order for a vote on decertification to proceed, a 
member local association must remit all outstanding 
Federation membership fees not less than six (6) weeks prior 
to the first day of voting. 
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ou le bulletin de vote est place dans une enveloppe non 
marquee, qui est ensuite placee dans une deuxieme 
enveloppe, sur laquelle la personne qui vote doit ecrire son 
nom au complet et sa matricule etudiante. Apres la fin du 
scrutin, !es enveloppes sont comparees a la liste des 
membres individuels ayant le droit de vote au referendum. 
Les bulletins de votes en double et !es bulletins de vote de 
personnes n'ayant pas le droit de vote sont ecartes. Une fois 
que la validite de tous Jes votes a ete verifiee, Jes enveloppes 
interieures sont separees de leur enveloppe exterieure et Jes 
resultats compiles. 
ii. II doit y avoir au moins seize (16) heures de vote reparties 
sur au moins deux (2) jours et pas plus de cinq (5) jours, a 
!'exception d'un vote tenu a !'occasion d'une assemblee 
generale. Dans le cas d'un vote tenu !ors d'une assemblee 
generate, Jes representantes et representants de la Federation 
et des associations membres locales de la Federation auront 
le plein droit de parole pendant l'assemblee generale. 
iii. A moins d'une entente conclue entre !'association 
membre locale et la Federation, le libelle de la question 
referendaire se lit comme suit : « Etes-vous pour la 
continuation de !'adhesion a la Federation canadienne des 
etudiantes et etudiants? » 

iv. L'association membre locale et la Federation ont droit 
Chacune a ]a presence d'une (1) representante OU d'un (1) 
representant a tous ]es bureaux de vote. 
v. L'association membre locale et la Federation ont chacune 
le droit de designer une (1) agente electorate OU Un (1) agent 
electoral pour surveiller le depouillement du scrutin. 

h. Quorum 
Le quorum exige pour un vote sur le retrait de 
!'accreditation est le quorum de !'association membre locale 
ou dix pour cent (10 % ) des membres individuels de 
!'association locale, si ce nombre est superieur. 

i. Appels 
Pour chaque referendum sur la continuation de !'adhesion, 
un Comite d'appel sera nomme pour examiner tout appel des 
resultats OU des decisions de la directrice OU du directeur du 
scrutin relatifs au referendum. Le Comite d'appel est 
compose des membres suivants : 
i. une ou un membre de l 'Executif national de la Federation 
ou une personne designee par l'Executif national; et 
ii. deux membres individuels elus a une assemblee generate 
de la Federation et qui ne sont pas membres de l'Executif 
national de la Federation. 
Les membres du Comite d'appel ne feront pas campagne 
durant un vote sur le retrait de !'accreditation. 

j. Remise a I'avance des cotisations impayees 
Outre les exigences de conformite stipulees aux alineas 6.a. 
a i. et k. a I., afin qu'un vote sur le retrait de !'accreditation 
puisse avoir lieu, !'association membre locale doit remettre 
toutes les cotisations impayees a la Federation au moins six 
(6) semaines avant la premiere journee du vote. 
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k. Minimum Period Between Votes on Decertification 
In addition to required compliance with Sections 6 a. to 6 j. 
and 6 I., in order for a vote on decertification to take place, 
no vote on decertification may have been held within the 
previous sixty (60) months for voting members comprised of 
university students and thirty-six (36) months for voting 
members comprised of college students, unless waived, by a 
two-thirds (2/3rds) majority vote of the National Executive. 

I. Minimum Period Between Vote to Certify and Vote to 
Decertify 

In addition to required compliance with Sections 6 a. to 6 k., 
in order for a vote on decertification to proceed, a vote to 
certify may not have been held within the previous sixty 
(60) months for voting members comprised of university 
students and thirty-six (36) months for voting members 
comprised of college students, unless waived, by a two
thirds (2/3rds) majority vote of the National Executive. 

7. Procedure for Application for Withdrawal 
a. Following the holding of a vote in accordance with Bylaw 
1, Section 6 pursuant to which it is determined that the 
relevant membership shall not continue, the applicable 
member local association may provide a letter in writing 
notifying the Federation of its intention to decertify from the 
Federation. Within ninety (90) days of the receipt of such 
letter, the National Executive will examine the notification 
to determine whether it is in order, and will make a 
recommendation to the voting members of the Federation 
concerning the decertification. 

b. At the opening plenary of the next general meeting of the 
Federation, ratification of the vote to decertify shall be put to 
a vote. 
c. The decertification shall take effect on June 30 following 
the ratification of the vote to decertify provided that all 
outstanding membership fees payable to such date shall have 
then been received by the Federation. 
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k. Periode minimale entre les scrutins sur le retrait de 
I' accreditation 
Outre Jes exigences de conformite stipu!ees aux alineas 6 a. 
a j. et I., pour qu'un vote sur le retrait de !'accreditation 
puisse avoir lieu, aucun vote sur le retrait de !'accreditation 
ne doit avoir ete tenu au cours des soixante (60) mois 
precedents par les etudiantes et etudiants membres votants 
d'une universite et trente-six (36) mois pour les etudiantes et 
etudiants membres votants d'un college, a moins que Jes 
membres de l'Executif national n'aient renonce a cette 
exigence par une majorite des deux tiers (2/3) des voix. 

I. Periode minimale entre un scrutin en vue de 
!'accreditation et un scrutin en vue du retrait de 
I' accreditation 
Outre Jes exigences de conformite stipulees aux alineas 6a. a 
k., afin de pouvoir proceder a la tenue d'un vote sur le retrait 
de !'accreditation, aucun vote sur !'accreditation ne doit 
avoir ete tenu au cours des soixante (60) mois precedents par 
Jes etudiantes et etudiants membres votants d'une universite 
et trente-six (36) mois pour !es etudiantes et etudiants 
membres votants d'un college, a moins que !es membres de 
l'Executif national n'aient renonce a cette exigence par une 
majorite des deux tiers (2/3) des voix. 

7. Procedure pour Ia demande d'une desaffiliation 
a. Apres un vote tenu conformement aux dispositions de 
!'article 6 du Reglement 1, a la suite duquel ii a ete 
determine que !'accreditation a la Federation canadienne des 
etudiantes et etudiants ne continuera pas, !'association 
membre locale peut remettre une lettre ecrite avisant la 
Federation de son intention de se desaffilier de la 
Federation. Dans Jes quatre-vingt-dix (90) jours suivant la 
reception de telle lettre, l'Executif national doit s'assurer de 
la conformite de cet avis et faire ses recommandations aux 
membres votants de la Federation au sujet du retrait de 
I 'accreditation. 
b. Lors de la seance pleniere d'ouverture de l'assemblee 
generale suivante, le re trait de !'accreditation fera I' obj et 
d'un vote de ratification. 
c. Le retrait de !'accreditation entera (sic) en vigueur le 30 
juin suivant sa ratification pourvu que tous Jes droits 
d'adhesion impayes jusqu'il. cette date aient ete remis a la 
Federation. 




